
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 19 JUILLET 2010

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 7 juin 2010 est approuvé à l’unanimité.

DECISIONS  PRISES  DANS  LE  CADRE  DE  LA  DELEGATION  CONSENTIE  PAR 
DELIBERATIONS DES 31 MARS 2008 ET 16 MARS 2009 PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU 
MAIRE 

Considérant l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions prises par Monsieur le 
Maire en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibérations des 31 mars 2008 et 
16 mars 2009,

le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes :

Décision du 8 juin 2010 

N° 2010-040– acceptation  du devis de l’entreprise SA ROUTIERE GUENUCHOT de 24 673,01 € HT, soit 
29 508,92 € TTC pour la réalisation des travaux d’aménagement du parking du cimetière communal.

Décision du 9 juin 2010
 
N° 2010-044– acceptation du devis France Télécom de 1 492,06 € HT, soit 1 784,50 € TTC pour 
l’alimentation de l’extension ZA 1 Sur Champagne.

Décisions du 15 juin 2010

N° 2010-041 -  acceptation du devis de l’entreprise PETIOT de 2 295,12 € HT, soit 2 744,96 € TTC pour 
les travaux de déplacement d’un poteau incendie, rue de la Mode (vers VAPEPLAST).

N° 2010-042 - acceptation du devis de l’entreprise 01 POMPAGE de 2 168.00 € HT, soit 2 592,93 € TTC 
pour l’entretien des installations électromécaniques : 
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- des services d’assainissement (4 postes de refoulement des eaux usées : Bussy, ZA du bouleau, rue de 
l’Oignin et route d’Intriat + la station d’épuration du Voirle) 
et d’eau potable (station de pompage de Bussy + réservoir d’eau associé et station de surpression de 
PERIGNAT)

Décisions du 22 juin 2010

N° 2010-043 - acceptation du devis BM ELECTRICITE de 1 553,13 € HT, soit 1 857,54 € TTC pour les 
travaux d’installation d’un système de renouvellement d’air à la Maison Saint Romain.

N° 2010-045  - acceptation du devis France Télécom d’un montant de 788,89 € HT, soit 943,51 € TTC 
pour les travaux de raccordement du nouveau bâtiment scolaire.

N° 2010-046 – acceptation du devis GIROD-MORETTI d’un montant de 9306,19 € HT, soit 11 130,20 € 
TTC pour les travaux de rénovation de la toiture du four communal.

N° 2010-047 – acceptation du devis DOY Frères d’un montant de 1 133,77 € HT, soit 1 355,99 € TTC pour 
les travaux de reprise du bardage du préau de l’école maternelle.

N° 2010-048 – signature du contrat A.E.C Désenfumage d’un montant de 600,oo € HT, soit 717,60 € TTC 
pour réaliser le contrôle des systèmes de désenfumage chaque année  (école, cantine, gymnase, salle des 
fêtes)

Décisions du 28 juin 2010
 
N° 2010-050 -  acceptation du devis de l’entreprise SIGNATURE d’un  montant de 1780 € HT, soit 
2 129,60 € TTC pour la réalisation de la signalisation horizontale 2010.

N° 2010-051 – acceptation du devis de l’entreprise GONCET d’un montant de 773,44 € HT, soit 815,98 € 
TTC pour les travaux de remplacement d’un évier dans le local commercial de la Maison COPPEL,

Décision du 5 juillet 2010

N° 2010-052 – acceptation du devis de l’entreprise ELI-BURO CALIPAGE d’un montant de 1 496,25 € HT, 
soit 1 789,52 € TTC pour l’achat de mobilier de bureau pour le secrétariat.

MARCHES FORMALISES SIGNES dans le cadre de la délégation de fonction  
conformément aux délibérations des 31 mars 2008 et  16 mars 2009 :

Signature du marché de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet  PRUNIAUX , Géomètre, d’un montant de 
8400.oo € HT, soit 10 046,40 € TTC pour l’aménagement du parking de la Vignette (décision  n° 2010-049)

 Signature du marché de travaux avec l’entreprise SNTP d’un montant de 205 999,25  € HT, soit 
246 375,10 € TTC, pour les travaux d’extension de la ZA n° 1 Sur Champagne, vitrine RD 18. 

*====*
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EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITES DENOMMEE «     ZA 1 SUR CHAMPAGNE     »  

Le Conseil Municipal décide :

- de procéder à l’extension (phase 2) de la zone d’activités n° 1 sur Champagne pour un montant de 
travaux de 205 999,25 € HT, soit 246 375,10 € TTC,

- de vendre 17,56 € HT, soit 21,00 € TTC le mètre carré de terrain de cette extension.

ACHAT DE COMPTEURS D’EAU

Le  Conseil  Municipal  décide  d’imputer  en  section  investissement  l’achat  d’un  ensemble  de  35 
compteurs d’eau pour un montant total de 1 234,87 € TTC.

MUSEE ARCHEOLOGIQUE D’IZERNORE
DON DE DEUX AMPHORES A HUILE D’EPOQUE ROMAINE

Le Conseil  Municipal  accepte de recevoir  de  Mme LEM-LACOMBE domiciliée  à  COLMAR,  le  don 
manuel de deux amphores à huile d’époque romaine en provenance de BELLEY (AIN). Ces amphores 
seront intégrées dans les collections du Musée Archéologique. 

GARANTIES FINANCIERES ACCORDEES A SEMCODA – RENEGOCIATION D’EMPRUNTS –
COMPACTAGE / REPROFILAGE

Le Conseil Municipal accorde sa garantie pour le remboursement des contrats de prêts réaménagés 
contractés par la SEMCODA auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.
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